
LMJV LMJV

Communes Arrêts Horaires Communes Arrêts Horaires

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas (prise en charge accompagnateur) 08:00 AUXELLES-BAS Auxelles -Bas  (prise en charge accompagnateur) 13:00

AUXELLES-HAUT Croix du Bois 08:05 AUXELLES-HAUT Croix du Bois 13:05

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 08:10 AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 13:10

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas 08:15 AUXELLES-BAS Auxelles -Bas 13:15

LEPUIX Ecole (24 r de l'Eglise) 08:27 LEPUIX Ecole (24 r de l'Eglise) 13:27

AUXELLES-HAUT Bruyères (dépose accompagnateur) 08:40 AUXELLES-BAS Auxelles- Bas (dépose accompagnateur) 13:40

LMJV LMJ

Communes Arrêts Horaires Communes Arrêts Horaires

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas  (prise en charge accompagnateur) 11:05 AUXELLES-BAS Auxelles -Bas  (prise en charge accompagnateur) 16:05

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 11:10 AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 16:10

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas 11:20 AUXELLES-BAS Auxelles -Bas 16:20

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 11:29 AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 16:29

AUXELLES-HAUT Croix du Bois 11:32 AUXELLES-HAUT Croix du Bois 16:32

LEPUIX Ecole  (24 r de l'Eglise) 11:42 LEPUIX Ecole (24 r de l'Eglise) 16:42

AUXELLES-HAUT Croix du Bois 11:52 GIROMAGNY Rosemont 16:50

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 11:55 AUXELLES-HAUT Croix du bois (rue des Roches) 16:58

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas (dépose accompagnateur) 12:00 AUXELLES-HAUT Serrurerie 16:58

AUXELLES-HAUT Bruyères 16:59

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 17:02

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas  (dépose accompagnateur) 17:07

V

Communes Arrêts Horaires

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas  (prise en charge accompagnateur) 16:05

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 16:10

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas 16:20

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 16:29

AUXELLES-HAUT Croix du Bois 16:32

LEPUIX Ecole (24 r de l'Eglise) 16:42

AUXELLES-HAUT Croix du Bois 16:50

AUXELLES-HAUT Auxelles -Haut 16:55

AUXELLES-BAS Auxelles -Bas (dépose accompagnateur) 17:00

 Auxelles Haut / Auxelles Bas / Lepuix-Gy

Les horaires sont donnés à titre indicatif (possibilité de passage du bus quelques minutes avant ou après les horaires indiqués)

Il est demandé aux familles d’être présentes aux arrêts 5 minutes avant l’horaire signifié pour emmener ou récupérer leur(s) enfant(s)

modification au 04 mars 2019


